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Discours de N. Pogonelo, C. R,
Messieurs,

On me fait l’honneur de proposer une 
santé qui réveillera dans toute la province 
de pgpiondes sympathies, et. nue vous ne 
manquerez pas d'accueillir avec enlhou 
eiaeme. C'est celle du programme du parti 
conservateur. Vous avezaujourd’hui adopté 
à l’unanimité ce programme qui a été im
primé et distribue, et dont lecture publi
que vous a été faite. Après les discours que 
vous avez entendus et les déclarations des 
chefs du parti, la tâche qui m’incombe est 
bien simplifiée. Inutile pour mol d’exposer 
au long les principes du parti conservateur 
ou d’en faire l’éloge. Ils se résument dans 
cette devise : le maintien de nos institu 
Lions religieuses, civiles et politiques, le 
respect de l’autorité, de la propriété et de 
la loi, le développement progressif des res 
sources naturelles et des Industries du
*Le parti conservateur a soutenu bien 
des luttes et livré bien des combats pour 
l’honneur de son drapeau. Jamais il n’a 
eu honte d’en déployer fmbliquement les 
couleurs. Si des fautes d’administration 
ont pu être faites, c’est que les hommes 
sont faibles et sujets a l'erreur. Mais du 
moins, il n’a Jamais faibli sur les principes ;

mais il n’a caché son drapeau ni enfoui 
son programme dans des pactes honteux 
faite pour obtenir ou garder le pouvoir.

Dans un moment douloureux d'agitation 
politique, des hommes astucieux ont 
prie plusieurs des nôtres par des proi 
fallacieuses, des démonstrations bru 
et des appels passionnés.

Mais à peine avaient-ils réussi n se glis
ser au pouvoir, eu promettant de faire 
taire leurs sentiments, et de respecter ce 
qu’ils avaient attaqué et vilipendé toute 
leur vie, que le naturel reprenait le dessus, 
et qu’ils formulaient le programme de la 
conférence interprovinciale, œuvre anti- 
conservatrice, révolutionnaire et antinn

Lee 18 résolutions de la conference dé 
montrent un esprit d’innovation,une flèi re 
de changement qui seraient parfois coml 
quee, si la chose n’était pas dangereuse ; si 
on n’y remettait pas tout eu question, si 
l’on ne nous lançait dans les hazards de 
l’inconnu, au milieu de populations dlffé 
rentes, où nous sommes la minorité.

Ainsi, est il rien de plus futile que la ré 
solution 5e au aujet des pouvoirs des lieu 
tenants-gouverneurs { On y déclare que 
1 esprit de la constitution est que les lieu 
tenants gouverneurs des provinces nien 
pouvoirs des gouverneurs ou lieutenants 
gouverneurs des autres colonies brltaunl 
ques ; on Ajoute que telle a été l'interpré 
tation constante de la charte constitution 
uelle de 1807, ut l’on conclut qu'il faut 
amender cette même charte pour faire 
reconnaître ce que personne n’a jamais mis 
en doute.

La 8e résolution, au sujet de la nomina 
tlon des magistrats de police ; la 10e, au 
sujet de la tenue des cours criminelles,sont 
dans le même sens. Qui a jamais at
taqué sérieusement le pouvoir des gou 
vernements ou des législatures locales de 
nommer des magistrats de police, ou de 
fixer les termes duejcour* criminelles ( Et 
quelle nécessité, quelle utilité même y au 
rail-il de toucher au pacte fédéral pour 
reconnaître un état de choses que personne 
ne conteste (
. On demande encore d'amender l'acte 

constitutionnel pour soumettre aux tribu 
uaux la constitutionnalité des lois fédéra 
les ou locales, soit avant, soit apres leur 
passation. Et qui donc doute du pouvoir 
du Parlement et des Législatures de passe) 
des lois à ce sujet ! Il en existe même une, 
faite par le parlement du Canada, dont II a 
été fait usage plusieurs fois ; je ne vols 
rien qui empéc 
d'en faire autant, avec appel 
tes cours du pnvs, comme d 
dinaires. L’objet en vue est 
décision de l’autorité judicial 
suprême et indépendante, qu 
chaque pouvoir dans les limite 
diction, en commandant le respect et la 
soumission de tous les lions citoyens.

Le préambule des resolutions prétend 
qu’elles sont faites dans le hui de eonser 
ver l’autonomie el l iml.qwiidanee des pro
vince* ; on declare qu» le Parlement et les 
Legislature ne doivent pas empiéter sur les 
attribution» l'un de l’autre,et cependant ces 
mêmes résolutions nous donnent l’exeni 
pie de représentants de quelques gou ver 
nements locaux se mêlant de condamner 
la politique federate sur le cens électoral, 
sur les rapports douaniers du Canada avec 
les Etats Unis, sur la constitution du Sé
nat fédéral et même sur la constitution gé
nérale du pays ; comme si chaque province 
n’avait passes représentants tant alacham 
lire des Communes qu’au Sénat.pour régler 

ces questions, et u’exercait pas 
sur eux le meme contrôle électoral que sur 
ses députés locaux.

Mais les résolutions de la Conventi 
se bornent pas a ces mesures qui dé» 
simplement la passion du changement, et 
le déair d’en Imposer a I opinion publique 
dans un but d’intérét de parti. Elles énon 
cent encore des principes et des vieux plus 
dangereux, et qui suivant moi, tendent 
uirectement au renversement du pacte fé
déral et de notre charte constitutionnel 
aussi bien qu’a la ruine 'de l'autonomie 
provinces.

nesses

plusieurs fois ; je ne vols 
ne les legislatures locales 

plus hau-

d'avoir une 
ire, autorité 
ui maintient 

sa jurér,

toutes

Z
JoAourraiH mentionner à ce sujet le 

chaHfoent suggéré dans la nomination 
des sénateurs, qui est le premier coup de la 
eognee, contre cette Institution conserva 
trice et protectrice des minorités ; l'aboli 
lion du Conseil législatif par un simple 
vote de l’Assemblée législative, ce corps 
«tant aussi un frein trop salutaire A la lé 
glêlation hâtive de l’Assemblée législative 
a l’aveuglement d’une majorité partisanne 
et souvent aveugle, aux surprises trop fre
quentes des habiles et des spéculateurs. 
N’est ce pas au Conseil législatif que nous 
devons le moment d’arrêt donné à Pieuvre 
révolutionnaire de la Conference ! Ne lui 
devons-nous pas aussi le rejet du bill des 

stres, du bill des beurreries, de celui de 
la compagnie de navigation de la Cote 
Saiute-Catherine, de celui de la taxation 
des biens ecclésiastiques l'année dernière f 

Il convient surtout d’attirer votre atten
tion sur deux résolut ions à l’existence des 
quelles on refuserait de croire, si on ne les 
avait sous les yeux. La première porte 
que les lois maintenant désavouées par le 
gouvernement fédéral le seront désormais 

Downing street, ce qui implique Pu ban 
de notre autonomie politique, le re

tour à un état de choses qui rappelle les 
plus mauvais souvenirs et que nos ocres 
n’ont pu faire disparaître qu’au prix des 
plus grands sacrifices.

La seconde, c’est celle qui voudrait 
qu’une loi passée par une législature 
sur une matière hors de son cou 
trôle, serait néanmoins valide et de 
viendrait la loi du pays, lorsque la 

de d’Inconstl tut tonalité n en 
pas été faite pendant les deux années 
ont suivi sa passation. Conçoit-on les oon 
séquences d’un pareil régime # 1-es législa 
tures locales passant des lois sur les matte 
res qui sont au ressort exclusif du Parle 
ment fédéral, et celui-ci empiétant à sot 

e domaine des legislat

;:ei

tour, sur le domaine 
vfnèfales ! N’oubllo

tures pro
ie gouver 

le pouvoir
Le Gouvernement /niperlai, dit-on, n’in

terviendrait pas pour désavouer les lois 
provinciales ; il ne s'occuperait pas de ces 
matières de détail. A lors ce serai tu ne lutte 
incessante dans lestrib

une lutt 
slon des

vfnelales ! N’oublions pas que 
nement fédéral n’aurait plus 
de désavouer les lois provinciale

unaux,des
continuels, des empiètements réciproques, 
une lutte eaua cease renaissante, la confit 
slon des pouvoirs, et finalement un état 
il anarchie dont on ne sortirait que par l’U
nion Législative ou l’annexion à l’Union 
Américaine.

Il n’est pas possible de se defend re de la 
pensée que ces résolutions sont l'œuvre 
des ennemis des provinces, et en particu
lier de la province de Quebec, qui a, plus 
que toute autre, besoin du pacte fédéral et 
des garanties qu’il accorde aux minorités 
et dont jusqu’à présent n 
eu à nous plaindre.

Des conflits de juridiction ont eu lieu 
déjà plusieurs fois ; le pouvoir Judiciaire 
les a réglés d’une manière satisfaisante ; 
nos droite ont été pleinement reconnus, et 
ie demande quel besoin se fait sentir pour 
Bouleverser ainsi la constitution du pays ? 
SI ces dispositions devenaient lois consti
tutionnelles, ce serait l’arrêt de mort de la 
ConiédAmtion ; nous tomberions dans un 
chi<* qu* les habiles espèrent sans doute 
touraer à leur avantage politique, mais nui 
pourra* être fatal à notre province.

Belle est l'œevré de la conférence inter 
provinciale"; tel est le programme du parti 
ministériel de Québec, car je regrette de le 
dire, cousins partisane du gouvernement, 
même ceux qui ss réclament du parti na

conflits

ous n avons guère
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subi la honte raient se trouver dans le même ras 
cept ion. Fort de cette promesse, et d'i 
garant ie écrite, que dans l’intervalle 11 ne 
serait impose aucune taxe sur les biens de
la fabrique. M. le curé accéda a la demande 
du Premier ministre, a la condition que 
M. Mercier fit celte même declaration en 
chambre, et il partit.

C’est ici. messieurs, que j'attire toute 
votre attention. M. Mercier fit la déclara 
lion promise de mettre la ville de Lon 
gueuil sous le droit commun, mais II 
ajouta qu'il convenait que les biens des fa
brique*, des Institution* religieuses, chart 
tabli-s et -.colain-M. contribuas sen tarer tains 
travaux publics, tels que les rues.trottoirs, 
egouts, I eau. etc., et que la loi générale 
serait changée dans ce sens ; c’est-a dire 
que la ville de Longueuil serait mise sous 
!e droit commun à la condition que le droit 
commun fut conforme a la charte actuelle 
de la ville de I/ongueull. Ah, par exemple, 
il en parlerait aux évêques et s’entendrait 
avec eux, comme il avait parlé au cardinal 
de son fameux bill des régistres, si l’on en 
croit les rapports de la presse, a qui il au. 
rait soumis un bill encore pire que celui 
adopte par la chambre d’assemblée -Peu 
dmil ce temps, l'état de choses établi par 
les conservateurs dans l’intérêt de la reli
gion, de l’éducation et de l’humanité souf 
fian’e disparaît avec une rapidité Incroya 
ble ; qiielquelqurs années du régné libéral 

raient jkiuranéantir l’ieuvredesconser- 
>ur répandre une doctrine dan 

gereuse, et surtout pour propager cet 
esprit d'innovation et de changement qui 
bouleverserait en peu d’années toutes nos 
institutions politiques, religieuses et cl-

Un dernier mot sur le couronnement de 
iTeuvre libérale durant la dernlere session, 
a propos du bill de la conversion de la

2I-a section à de cette loi 
vernement de fixer une é 
ter les titres de créance* 

intérêt île 5 a 6 o

tional et conservateur, ont n 
de voter pour ces résolutions.

Messieurs, je réclame ^encore votre at
tention bienveillante afin de signaler quel- 
mies actes du gouvernement libéral de

’autres accu sali
portées contre lut dans notre programme f 
Nous l’accusons de faire servir a des fins 
politiques l’administration de la Justice, 
cette sauvegarde de l’ordre public et des 
intérêts privés. Est-il quelqu’un dans ce 
district qui doute que certains procès cri 
mincis que l’on a fait subir à l’un des hom
mes publics de ce district, avaient d’autre 
objet que d’atteindre des fins politiques i 
Nous en avons eu d'autres exemples a 
Sorel ; il en existe encore bien d'autres 
qui seront probablement dévoilés plus
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élections l’arrêt de la cour de révision qui 
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le candidat ministériel, M. White. Il » pré 
tendu, dans cette occasion, que le rapport 
fait par lu cour a l’Orateur du résultat du 
procès en Invalidation de I élection, inipli 
que le pouvoir de révision de l’arrêt de 
la cour par la Chambre d assernblee qui, 
disait il. a toujour le dernier mot dan* 
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une loi faite par I 
législature.

Ses propres amis ont forcé le premier mi
nistre u revenir sur ses pas, en refusant de 
violer la loi et la constitution. Il a cherché 
depuis à nier les intentions qu'il avait ou
vertement avouées, et les principes dan
gereux qu’il avait voulu faire sanctionner. 
Mais c’est peine perdue ; le fait est attesté 
par trop de témoins II l’est même parles 
écrits de la presse ministérielle, L’honora 
ble M. Mercier portera cependant la grave 
responsabilité tie sa tentative, laquelle est 
pour nous une leçon qui ne devra pas re* 
ter inutile.

Le programme conservateur accuse le 
parti ministériel de Québec d’attentat au 
droit sacré1 de propriété. Est-ce que cette 
accusation n’est pas justifiée par le vote 
de parti que le premier ministre a fait 
donner pur sa majorité dans l’Assemblée 
legislative au bill de la compagnie de na 
vigation de la Côte Sainte Catherine. Ce 
projet de loi tendait à dépouiller, sans 

pensntlon, la compagnie du chemin 
adamisé de Lapralric des privilèges 

qui lui avaient été accordés u perpétuité, 
par une loi, comme compensation des frais 
qu’elle devait faire et qu’elle a faits sur 
une route
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i Bureau : 
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/o, au moyen de 
nouveaux lions portant un Intérêt de 1 070, 
Cette époque passée, les porteurs des an 
rien» lions ne recevraient que I inté 
ri-t fixé pour les nouvelles obligations, 
("est le principe de la conversion forcée de 
dette ; e est réduire forcément le taux de 
l’intérêt promis aux créanciers de la pro 
vlure, lorsque les emprunts antérieurs ont 
été faits. C>st manquer à nos engage
ments et ruiner le créait et l’honneur 11a-

Quand cette mesure est venue devant le 
Conseil législatif, le gouvernement devait 
échouer parce que l’on y prisait plus l’hon 
neitr national que les avantages pécunlal- 

ruvlnee pourrait retirer de cette 
le ses engagements. A lors le gou 
t fit une déclaration écrite qu’il 

de la clause
iciers à accepter 

e que celui promis, et 
que la conversion se ferait librement, 
conditions arrêtées avec les créanciers. 
Pourquoi mettre alors la clause fi? Cette 
clause dit M. Carneau, était exigée par les 
personnes avec lesquelles le gouvernement 
négociait la conversion «le la dette, pour 
se protéger contre les conditions exagérées 
que les porteurs des titres actuels de 
créance pourraient mettre a l’échange des
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route publique ? 
le Conseil Législa ne ne prévaudrait pas 

ne forcerait point les c 
térêt mulndr

verriomeutif lient 
mis son veto a cette

malheureuse, est ce qu'une atteinte de la 
plus haute gravité n'eut pas été portée au 
dioit sacré de la propriété et a la sainteté 
des contrat», dans la seule vue de favoriser 
un partisan politique f

Je ne dois pas omettre de signaler encore 
a l'opinion conservative de la province cer
tains projets et certaines déclara 
tiistérielle* très importantes sur la

■La premiere question qui se présente à 
ce sujet est naturellement la loi des asiles 
d’allenvs, nuu pas que le Premier ministre 
se soit jamais prononce bien hautern 
que je sache, contre la loi de 1885. Il t 
borné a dire qu il était prêt à réparer toute 
injustice que cette loi pouvait commettre, 
et qu'il donnerait à la question une sérieu 
se considération. Mais on n’a pas oublié 
que les conservateurs mécontents ont fait 
une guerre acharnée an parti conservateur 
à propos de la loi de 1885, qu’ils attaquaient 
comme contraire aux Immunités ecclésias 
tiques, ou dépit des déclarations contraires 
do S. K. le Cardinal Taschereau, et comme 
blessant des contrats existant avec les pro
priétaires des asiles. On a refuse d’accepter 
l'engagement de l'ex Premier Ross de 
changer la loi de la manière et dans le sens 
nue l'Episcopat indiquerait. Cette decla
ration ne pouvait satisfaire leur sens de 
la justice. Ces prétendus 
se sont donc joints aux llbé 
tre ces derniers 
quoi nous somm 
mander un compte 
leurs alliés.

Or depuis dix-huit mois que les liberaux 
gouvernent la province, qu’ont-ils fait pour 
n-parer 1 injustice commise envers les pro 
prletaires des asiles d'aliénés et pour re 
vendiuuer les privilèges du clergé !

Il a nommé une commission pour et u 
dier la question des asiles ; cette commis
sion s’est proraone, aux train du public, 

la province et dans les Etats-Unis ;nous 
avons comme résultat un rapport qui con
clut à l’omnipotence absolue ae l'Etat, a la 

sellé que l’Etat enlève le soin des allé 
nés aux asiles privés pour s'en charger lui 
même. Quant aux prétendues immunités 
ecclesiastiques, quant aux contrats violés, 
il n’en est pas dit un mot dans les 
nions du rapport publié.

Il est vrai que ce rapport n est pas 
de tous les commissaires, mais seul 
de la majorité. Nous a von
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timbrel llûioi, 14 rue Metealfe, Ottawa, Out.
McLkod Stewart F. H.

J. J. Godkkby

ml
quest I011

ali&rassffttsti, ïrssa Wî
•ont anjettee. Ias» mèdrciu» I.» plu. <111 meets rtcumu an-

Au lieu (Vatipelcr cette claui 
le protection, il faut la dén

arme de spoliation,comme une U 
un mensonge public, uue mépiisable me
sure d’intimidation dans le but de favoriser 
la stKcnlation malhonnête aux dépens des 
capitalistes étrangers et de l’honneurde la 
province.

Messieurs, le gouvernement ne forcera 
pas les porteurs de bons a les ce h anger 
pour des obligations portant un Intérêt 
moindre que les anciennes obligations, 
mais les faiseurs, les entremetteurs mon
treront cette clause 5e aux porteur» actuels 
des bons provinciaux et les forceront d’ac 
center 2 ou 3 de prime, par la crainte de 

ereion forcée sans aucune 
nouveaux acquéreurs Iront 

alors échanger avec le gouvernement, 
moyennant 10 ou 15 de prime.

Voilà l’honnêteté de cette mesure minis
térielle. On compte avec raison que la dé
claration faite au conseil législatif restera 
inconnue à l’étranger ; à peine est-elle con
nue dans la province de Québec. Les dupes 

int nombreuses ; et les spéculateurs te- 
t de» fortunes scandaleuses.

Le programme do parti conservateur est 
le coiitre-oled du programme ministériel ; 
Il a pour base la justice, le droit, l’ordre. 
1 autorité ; notre bon peuple ne tardera pas 
à ouvrir les yeux sur les dangers qui le me
nacent : il arborera de nouveau a Québec 
comme à Ottawa ce drapeau si souvent 
victorieux, et qui peut seul répondre aux 
besoins et. aux aspirations de sa nature si

ee une mesure Curyslkkcomme

Pilules Régulatrices Françaises YAL1X <t- VOUE
pisfipPS Avocat». Solliciteurs, Etc.

BLOG EU AN, BUE 8PAHKS
■______ vis-à-vis l’Hùtel Rueeell._________Névralgie <-l Rhumatisme

Bradley * SnowOnértwo certaine pwr l'ueege du -pêciflque No H D 
«Mit attribuer la popularité dr cette préparation à ton 
afloaeité. Prix UNÉPIA8TRK Cumpagale de Remède* 
Je Toronto, Toronto, Ont AVOCATS. SOLLICITEURS POUR la COUR 

SUPREME, NOTAIRES. Etc.
A. T. Snow.Sfi A Vis AUX MF.RK8- les" SIROP CalmAWT DI Mhx 

A Wi"*low " devrait touj-mr* être eiuptoyé^quand
te* <acraffranw>* lSôlc*idjS»u,Tro» petn*, pred«liant un 
iommeil naturel, palaftle, en reliant dl* rural ire ta 
douleur, etleejuueee chérublm t’éveillent aus»l “ bril
lant* et frais qu’un bouton de rose.” Ce Mr# est très 
agréable au goût- Il apaise l’enfant, amollit ee* gen
cive*, enlève toute douleur, fait dlsparaltro les «ouf- 
france* Intestinales en réglant la digestion, et e»t le 
meilleur remède connu contre la diarrhée, *olt ou'elle 
provienne de la dentition ou d’autre» causes. Vingt- 
cinq centsTa bouteille. Ayvr. condance M demander le 
" Sirop calmant de Mme Winslow " et ne prenez acune 
autre préparation.

K. A. Bradleysubir une conv
Indemnité . li s

avec privilège de reut-Argent à prêter à 6/c 
bourscr en aucuu tempe.conservateur»

eraux pou
au pouvoir. Voilà pour- 
en justifiableu dé leur île 
te severe de la conduite de

GUNDRY & POWELL
Avocat», Solliciteur», Etc.

K la Cour Suvrkmk kt lk»
DBI’AKTKMKNTU

Bureau : 25 rue Sparks,eu face de I’Hotel llussel
y.rthur W. Gundry

Aukntt i*ou

------voua La-------
Fignre, les Malus, la l’eau et le 

Tel ut en général
Crème de Miel et d Amende de Hinds. Gelée d 

Concombres et de Roeee et Moloderma,
Un assortiment complet 01 nouveau des artl 

clos de toilette ci deeens venant d’être reçu.

F. C. I*o well.

U'jUlilliS, KIDD 4i RUTHERFORD
Avocate. Nolllcitonru, ketnlrw, etc.1 peut seul rs»

ins et aux aspirations de sa n 
le. »i honnête et si patriotique

pour la Cour Suprême, le Par 
les Départements Publie», etc.

— ARGENT A PRETER —

Bureaux : Scottish Ontario Chambers, Ottawa 
Kemptviile. Ontario.

John Hoduinu Geo.
Alex. C. Rutherford

R. A. McCORMICKconclu
pport pi 

vrai que ce 
les

CHIMISTE BT DROGUISTE
... seulement 

majorité. Nous avons lieu de croire 
la minorité conclut différemment, 

s pourquoi le rapport de la majorité a- 
teul été publié et distribué t N’est ce

75 RUE 8PAHK8
Dr FISSIAULTïui Preeoriptlon* pour médecin* et familles pré 

parées avec eonuCommunication téléphonique 1-2-88t-ll seul été publié et distribué < N’est et 
pas afin de propager les idées de la majo 
rite et de preparer l'opinion publique à les 
accepter? N'est-ce pas pour étouffer cette 
question malencontreuse pour le minis 
hère ? A t on oublié que M. Mercier a été 
l'un des plus ardents soutiens de la loi de 
1885. et lorsque le ministère conservateur, 
en face des scrupules du parti, hésitait a 
la faire adopter, est ce que M. Mercier et 
ses amis ne ae sont pas lèves en plein par
ement pour accuser le ministère de lâche 
té ; n'ont-ils pas déclaré que si le ministère 
abandonnait la mesure. Ils s'en charge
raient eux mêmes en sous ordre t

Mentionnerai-je le fameux bill des regis- 
es vote encore par tous les cléments de 

la majorité ministérielle, a l'Asae 
Législative, et heureusement étou. 
Conseil Législatif.

Ce bill prétendait faire co» 
lus archives publiques, dans lès annale 
la nation, la cause de la mort de chaque 
Individu, quelque déshonorante qu'elle pût 
être pour les familles. Et c’était le clergé 
que l'on chargeait de cette sale besogne. 
On poussait les pretentions jusqu’à obli 
ger les curés à faire, gratuitement, 
port des décès chaque 11 
gouvernement, sous pe
" Deti

-----DENTISTE------
font des RI ES RIDEAU et SUSSEX

-----OTTAWA------Aux Peintres et aa Public en GénéralCHEMIN DE FER

“CANADA ATLANTIC” de #à 6 heures., Heures de bureauTapisseries, Peintores, Halles, Etc
\ VIIKTKZ VOTRE l'AlN, TARTES, PAIN DK 

-A VIENNE, à In Boulangerie Union. D. 
LEE, propriétaire. Pain a 9 cents

816----RUE DALHOUSIE----- 216

grandee Titres de chassie 
(Plaie Glana*

1<

ARRANGEMENTS D'ETE ESTIMATIONS FOURNIES SUR DEMANDE

John KorriganJOHN SHEPHERD
337, Rue Rideau. Ottawa

Excursion sur le Saint-Leurent touslo» Same
dis. la plus délicieuse de la saison quittant la 
gare île la rue Elgiu A i heures a.m. jusqu'à 
Coteau, et de la pur bateau descendant le* fa
meux rapides du Coteau, dos < 'èilres. et le* 
Cascades retournant le même soir à 8-lk Prix 
du puxHuge |l.AV

.T ambles ---- PLOMBIER SANITAIRE-----
Spécialement recommandé pour le posage des 

appareils de chauffage.

No 10(3 Rue LYONFonderie de Hull
1 (Le soussigné vient de faire l'acquisition de la 
fonderie de Hull et est maintenant préparé à 

dans la ligne 
nies de toutes

lie Clark et Valley field
I tdi.it ■* de retour bons pour trente jour». II.ou. 

Billets d'excursion bons pour partir le vendredi 
isdi et retour le lundi, PS.00.

Itouse’g Point, N. Y., et Hotel 
Windsor

Dca billets de retour seront émis pour ce char
mant KK80KT d’été, bous pour 30 jours, pour|\ 
Excursion spéciale le vendredi et samedi,btlleie 
ivius bons pour retourner le lundi suivant a $3. 
Le meilleur endroit de pêche, et l'hôtel offrant 
le meilleur confort dans le nord de New-York.

MONTREAL, QUEBEC, .Rivière flagoenny 
et Golfe Saint Laurent vià le Saint Laurent. 
Express rapide CHAQUE JOUR, excepté le 
dimanche. Quittant Ottawa à 1.20 p.m„ faisant 
connexion à Coteau Landing, avec le# vapeur* 
do la Compagnie du Richelieu, tous lee jours, 
excepté le lundi, sautant tous lee rapides et 
arrivant à Montréal à 6,30 heures p.m. Les ba
teaux de Québec attendent les vapeurs de 
Coteau Landing et font connexion avec le che
min de fer Intercolonial et tous les chemins de 
fer et lignee de bateaux divergentes

CHS. DESJARDINSexécuter toutes sortes d'ouvrages 
de fonaerie, pièces légères ou pesa 
dimensions, au plus 6a» prix.

M. Lawson est un homme pratique qui a eu 
plusieurs aunéos d'expérience, et garantira tous 
es ouvrages faits A son établissement.

T. LAWSON
Rue Brewery, Hull,

Rue George, Ottawa.

Au EN t n'Assurance st Courtier

Hotel UutüMill, No 2tt rue Sparksmie aux officiers du 
ine d’amende pécu

Représente la CITIZEN, département» du 
Feu, la Vie ei Ses Accidente ; aussi agent 

pour plusieurs Compagnie# Anglaises 
de premiere olaaee

e telles prétention* n'ont pas besoin de 
commentaire.». La liberté religieuse aurait 
bientôt cessé d'exister dans le pays, si le 

t vernement civil pouvait traiter de cette 
nière l’autorité ecclesisstioue, et impo

li clergé dca devoirs et ace fonctions 
purement civils qui lui répugnent.

Les libéraux n’ont pas perdu une autre 
occasion qui s'est présentée de montrer 
leurs véritables sentiment* à l’egard de* 
institutions religieuses et charitables, et 
de la grande cause de l’éducation ; Je veux 
parler de la demande faite par la fabrique 
de Longueuil d’étre exemptée du paiement 
de» taxes municipales comme le sont toutes 
les fabriques de la province en vertu d 
loi passée sous le gouvernement conserva
teur de Boucherville en 187H. Il existe à ce 
sujet une déclaration de l'honorable M. 
Mercier oui n’est pas assex connue, et que 
•e considère grondement importante. Par 
une disposition spéciale de la charte de 
Longueur, en 1881. la fabrique de Lon
gueuil de même que tous les couvents, hô
pitaux, hospices et écoles située dans la 
ville de Longueuil. sont soumis au pa 
ment des taxes imposées pour l’ouvertu 
et l’entretien des rues, trottoirs, égouts, et 
ce qu’on appelle la compensation de l’eau ; 
c'est une taxe foncière, nasée sur la valeur 
dos immeubles. En vertu de cette loi dé
rogatoire au droit commun de la province, 
la fabrique de Longueuil a déjà payé $1800 
pour un canal d'égout, et on lui réclamait 

fournie à l’éftllse,

- $10,000,000Capitaux réunis : -

Marchand de Boyaux a incendie# et toute# 
eepecee de marchandise» en caoutchouc, com
mandée» reçoivent une attention immédiate.

Deejturtliu*«tenue une attention 
toute spéciale «ux affaire* d'ewuruure

FERRONNERIES
L’une des plus anciennes maisons commercia 

les de la vallée do l’Ottawa et des mieux q uali 
liées sou# le rapport des bas prix et delà qua 
lté des articles oflurts en vente.

,T. STEWART ’
Arpenteur provincial et ingénieur civil, bore in 

andessus de la pharmacie MacCarthy.
284 — Hue Wellington, Ottawa,—

McDougall & Guzner
Enseigne de la grosse Tarriére. 

— MAGASINS : —
Portland et Old Orchard Beach

■JasssssMontréal et le Grand-Tronc on vià Rouse’s 
l’oint et à travers le* Montagnes Vertes du 
Vermont et le» Montagnes Blanche* du New-

LAURENT DUHAMELRoe Sussex et ne Deke, Chaudière ETAL r> MARCHE BT
23118E-88 Assortiment co plet de# meilleure# viandes 

du marché d’Ottawa. Kn gros et en détail: mou 
on, porc, saucisses, etc. Comme par le pnsaê. 

M. Duhamel se fera un devoir de satisLih-e les 
pratique# qui voudront bien l’honorer de leur 
bienveillant patronage. 1 12 87-88

Hampeh

MENT. Biles n ont 4pu»*i9ThUU ; enlèvent les 
douleurs ; assurent!» régularité ; sont douces, 
agréable* an goût et d’un excellent effet. Pa
quets envoyés par la malle à l'abri de toute 
Indiscrétion ser «dgeption de $2 00. Tonte 
w..iapondanc* est confidentielle. Adresses: 
Compagnie de Medwoinb de Toronto. B. P. 
Boite 576. Toronto. Ont H-l—86-89

la New-York et Boston
Service >pêetal direct de obéra dortoirs d* 

Wagner jusqu’à Now York et Boston. Billet» 
aussi en vente pour New-York vià le Lao Cham
plain. le Lac George et la l'iviére Hndeo 

Pour toutee informations, «'ndreseer a 
rue Spark# W. E. BROWN
PERCY R TODD, ? KBB3,

Ag. Gén, de» Passagers. A g. de ville de*

Ottawa. 2 Août 1886.

MANUFACTURIER XT MARCHAND

$300 par 
lorsque ne valait pas $20 par

année pou 
cette eau HOTEL CANADIEN CHAUSSURES EN GROS !

La fabrique a demande d'être mise sou» le 
droit commun. La question fut discutée 
dan.» le comité dee bills privé* par les re
présentants de k fabrique et de la corpo
ration municipale de Longueuil ; puis le 
comité délibéra à hui» cio». Alors M. Mer
cier proposa de rejeter la demande de la 
fabrique, et de déclarer seulement que ia 
fabrique ne paierait que $100 par année 
pour l'eau fournie à l’église. Tous tes bien» 
de la fabrique restaient soumis à l’Imposi
tion de» taxes comme auparavant.

M. le curé de Loeguenll et ses aviseurs 
résolurent de ramener la question dans la 

emblée et de forcer lee dé 
pu tés à voter publiquement.

Mais le Premier ministre a réussi à em
pêcher le vote en promettant au curé, pour 
l'engager à ne pas preem-r »a démarche, 
qu’il présenterait ans loi à la prochaine 
session pour mettre les biens en question 
sous la loi générale d'ex emotion ae taxe. 
Cette nouvelle loi serait faite pour la ville 
df Longueuil et les autres villes qui pour

A transporté son établissement an
No 61, RUE RIDEAU

1811 87-88 (Porte voisine de M. Wall, épicier

Ci d«vasr occvri pas G. Latrimocills,

L. N. LOYER
Xiumi eittiii (t Vin. Litton el tpieerin

No IM. soin des rues Sussex et Clarence,
Lee repas sont servie à tonte heure, à la carte 

système européen, et vous la surintendem e d'un 
cuisinier français de première clatee.

Vins, oloret, Mutorne,champagne et liqueur» 
de première qualité.

Cet établissement vàoSt d’être meublé à neu 
les dhambreesonteparisnam et des mieux a 
fée*, faisant face au pare (Major s Hill).

Lentree privée est ser revenue McKensie et 
1 entrée gonéra'e du restaurant aux Noé à* et 
838 sur la rue Sussex.

MOULIN A PLANER D'OTTAWA
M Loyer lient constamment a eoa magasin 

tout ee qui constitue la Urne d'épicerie* den* sm 
moindres détails. Il espère per «a prompte at-
tes lion et en seurtalate eavera le pahlis. mériter
ans large part de patronage 21118Ma

MaoafMtare de l'ortes, Chassis et Jalousies
DE MOUHT SHERWOOD

Un assortiment due plus compléta des lignes 
suivantes constamment Ou main# : i 
Chassis, Jalousies. Mou lures. Plasiebeçs. Lattee, 
Douves, Bardeaux, Brus e. Poteaux d esc*-

T‘ *" R. TH AC K RAY Propriétaire.
Bureau. 34 â. Rue Sparks •ttawa.^

chambre d’A»»e JOHN JOHNSTONj PropriétaireDOMINION FLOUR STORE
GEORGE COX>a place ou voua peuves acheter à meilleur 

marché toutee espèce» de grains, ferlne.etc.
THOMAS GORMAN

M. Carré de Marehé By, 8#

UTeeRAPHK, GRAVEUR, ^
WLILHEUR Mt MEDAILÛVR
a» hci AwcALrr,

Counexioe télepheaiq ee.OTTAWA, enTAMio

,, DEPECHES TELf
DERNIERES N

OANA

Accidei

r, était à tr 
manufacture de Saint-Ri 
te ment* furent pris daut 
robe fut bientôt mis en j. 
nement la machine fut ai 
il n’en eut résulté 
jeune fille.

— Deux jeune* gen* < 
l’rice et Bumtall pends 
ie voyage en canot d u I 

• Saguenay, il y a quelqi 
*e noyer. En descendan 
••an*! chavira, ila eurent 

^ culte a gagner le rivage, 
provision», fusil», munit 
»e trou valeur éloignés de 
des habltalions, ils duree 

faire plusieurs mill

Queue* 12-Ve 
jeune fille du nom
Saint-Sauveu

auront

et arrivèrent exténué* de

Le gouvernement
Winnipeg, 12—Le Sim 

un complot de tramé t 
gouvernement Green way 
des lettres ont été adressa 
de colleges ruraux, élus 1 
du gouvernement, et da 
lui demande de se jolnr 
de renverser le gouverne 
nue que Greenway et Mt 
rond! un joli pot île „ 
Northern Pacific et on y 
très transactions onéreus 

La lettre porte encore c 
jorité de la chambre e 
complot et que le Free Pl
eat. Il est impossible de 
l’auteur de cette lettre q 
scriptum : " Ne montrez 1 
sonne." On dit que la 
baie d Hudson est au fond 
On mentionne plusieurs r 
qui feraient partie du cm 
impossible à l’heure ou’il 1 
l'exacte vérité.

Nouvelle* da M
into 12—Le Sun 

veaux détails au sujet 
ait été formé pour ren- 

nement Greenway. Ce 
, que les directeurs de la co 

min de la baie d’Hudson 
bien connu. M. Hugh i 
aucun doute, et M. W. F. 
éédé M. Luxton de leurs

WlNN

itenre semaines, 
■e» noms de plusieurs men 
lature comme formant pa 
mais ceux-ci nient la chos< 

Le Sim dit que le secréta 
«nie du chemin de fer de li 
SI. Beaton, a écrit à un dt 
un portefeuille de minium 
ment, ajoute le Suu, a rei 
une lettre anonyme conter 
ceux oui font partie du coi 

M. Beaton nie avoir êcrl 
membres de la législa! ur 
prétend et il a l'intention
poursuite au Sun pour iibi 

M- Greenway, parait-il, t 
Sutherland, Luxton, Bob 
conspirent contre le gouve 

Le Free Prêta Jusqu’à 1 
parlé de ce complot.

—Le Coll dit qn’il est fat 
chôment de Emerson va é 
min de fer de Saint-Paul 1
pour fai

—Des avis iransmi* à lac 
nierce mandent que la moi 
en retard, mais que le rend 
considérable que l’année di

a concurrent

—Une députation des Car 
les plus influents s'est rend 
Greenway et lui o demand»■ay
mesures povr encourager 1 
la province de Québec au 1S 

-Le Dr Bryse, 
rt dans son lit

de Verdc

RTATs-nr-

La potence à Sain
Saint-Louis, 12—Voici <

au sujet de l’exécution de 
le procès a eu un si grand 

L'exécution, plusieur* 
Hugh Brooks dit Maxwell, 
térienr de la orison. On 1 
crime pour lequel Brook* t 
n mort dès ie moi* de mai 1 
rive a Saint-Louis au com 
vril 1885 et était descendu à 
eu compagnie d’un rieur 
avait fait la connaissance 
en venant de Liverpool à N 
vu les deux amis ensemble 
la chambre qu’ils oceupaien 
l’hôtel ; le lendemain, Broo 
San Francisco, mais Prellei 
et ce n'est que quelques joi 
retrouvait son cadavre au f< 
dans la chambre qu’il avait 
Brooks. Celui-ci, sur lequt 
ne sont immédiatement por 
à gagner la Nonvelle-Zélam 
allée l'y chercher, l’a ratnen 
et le jury qui Ta jugé a proi 
la peine capitale.

Les avocats qui avaient d 
devant la cour crlminelli 
efforts pour sauver sa tête 
d’abord d’obtenir un nou 
puis ils ont porté l’affaire 
Suprême des Etats-Unis qu 
tervenir, enfin ils ee sont ai 
verneur du Missouri pour 
une commutation de peine 
leur client. Toutes ces t 
restées inutiles, le gou verni 
ayant seulement consenti 
sursis de quinze .jours, de f 
cution primitivement fixé- 
avait été renvoyée au 10 aoi 

Au dernier moment, la fa 
a essayé de faire iutervem 
ment anglais, et des dé| 
échangés entre le minlstr 
a Washington et le gouve 

rt, auquel on demanda 
sursis en fvveurdu condam 
de Brooks semblaient cou 
sur cette intervention, et p< 
d'eux restait à Saint-Louis 
rendu à Jefferson City, où 
verneur. A chaque inet, 
geaient des dénéches qui é 
niquées aussitôt a Brooks, 
ce* dépêches, on disait que 
était a’arls que la justice dt 
ours. En la lisant. Brook 

triste sourire : “Que voult 
pas possible 4e faire voir cl;

II" était à ce moment là c 
matin ; le condamné, qui n 
inir était assis sur le bord d 
regardant devant lui «an* 
raissant comprendre enfin 
tendait. An petit jour, il s’e 
lit, mais n’y est resté que 
taut* : il s’est levé, a allum 
et s'asseyant à une table, 
écrire un manifeste adret 
d'Angleterre. Dans ce docut 
pose en victime des paéjug 
caine contre les Anglais, et 
Etats-Unis la justice nesi 
die. Après avoir écrit ce ini 
damné a reçu dans sa r-ellul 
prêtre qui lui a donné la co 
suite, on lui a servi son déji 
a a peine touché, et dès ion 
de voir ou’il ee troublait de 

Vers six heures, le 
prison et a annoncé que su 
de l’avocat de Brooks, le go 
donne l'ordre de reculer ex< 
heures. Cette nouvelle, acct 
me par le condamnÿ, lui a 
espoir ; mais a huit heures 
dépêche de Jefferson Cité; 
que le gouverneur du iMsso 
la réponse du ministre d'Ani 
tait dans h» resolution qu’il 
ne pas accorder de nouveai 
avait plus rien à attendr 
cortège s'est mis en marci 
dans laquelle se dressait la 

Brooks, anx cote* duqne 
prêtre, s’avançait lentemei 
pa» assez ferme ; mais son 

bien fait pour exciter 
Quand il a été m

4
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i
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